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Relativement à la circulaire 2023-009 (03.01.42.19) 
portant sur les tarifs pour les services rendus en externe, prix de journée 

pour la courte et la longue durée ainsi que prix de journée pour la 
réadaptation, les nouveau-nés et les services aux jeunes 

 
 
Le présent message vise à informer les établissements publics de santé et de 
services sociaux que l’Annexe 4 - Admissibilité au régime d’assurance maladie et 
au régime général d’assurance médicaments des enfants nés au Québec est 
remplacée afin d’offrir des précisions relativement à la facturation effectuée pour 
des soins donnés à des enfants, notamment ceux dont les parents n'ont pas accès 
ou ne sont pas admissibles à ces régimes, conformément aux dispositions de la 
Loi concernant principalement l’admissibilité au régime d’assurance maladie et au 
régime général d’assurance médicaments de certains enfants dont les parents ont 
un statut migratoire précaire et modifiant la Loi concernant les soins de fin de vie 
(LQ, 2021, chapitre 23), sanctionnée le 11 juin 2021. À cet effet, cette loi et les 
règlements afférents prévoient notamment que certains enfants nés au Québec 
doivent bénéficier de la présomption d’admissibilité au régime d’assurance 
maladie, sans égard à l’admissibilité de leurs parents. 
 
Pour toute question ou toute information concernant ce dossier, nous vous 
invitons à communiquer avec la Direction des politiques de financement et de 
l'allocation des ressources à l’adresse courriel : dpfar.dafap@msss.gouv.qc.ca. 
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